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‚WV‘ 1 Date: 09.09.2014

DONNEES PERSONELLES DU CANDIDAT 1 CANDIDATE
(Requrant d‘une extension de licence CH-FCL EASA)

N° de licence:

Type de icence: LAPL(B) LEI BPL LEI Signature du requrant

Date de la demande:

____________________

A la fin de la formation pratique, consigner le Iivret sie contröle ä l‘expert d‘examen.

Nom: Prnom:

Date de naissance: Nationalit:

Lieu de naissance: Lieu d‘origine:

Rue n°:

NPA Lieu:

E-mail:

Tl privIprof.: Portable: 1
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PART ORA-TRAINING MANUAL Version: 01-F

. Date: 09.09.2014

VERSION APPROUVEE

Ajournements et conträles:

Nr Date Version Signature

1 09.09.2014 1 ANNEXE 30/ 01-F

-1 .———————-—-———-—.—.-——_________________________________________________

REPERTOIRE DES PAGES

Page Date Page Date Page Date

1 09.09.2014 9 09.09.2014

2 09.09.2014 10 09.09.2014

3 09.09.2014 11 09.09.2014

4 09.09.2014 12 09.09.2014

5 09.09.2014

6 09.09.2014

7 09.09.2014

8 09.09.2014
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Date: 09.09.2014

PROGRAMME DE FORMATION SELON Part. FCL

„PILOTE DE BALLON“

Extension des privilöges aux vols captifs

Programme de formation selon Part. FCL; comprenant les ötapes suivantes:

BASE LEGALE

Les bases lgales sont contenu dans;
Je rglement (UE) N°. 1178/2011 Part FCL.135B LAPL(B) et;
The Annex to ED 201 1/016/R “Acceptable Means of Compliance and Guidance Material“ to Part FCL.
AMC.2 FCL.125 ; FCL.235
et es instructions supplmentaires et lignes directrices de l‘OFAC.

Des supplments de documents inhrents la formation thorique et pratique pour les vols captifs
sont disponibles dans les centres de formation (ATO) suisses.

REMARQUES ET CONSEILS

L‘extension pour un privilge comprend deux niveaux;
• la formation thorique en salle (Longbriefing) et;
• Ja formation pratique qui s‘appuient essentiellement sur la transmission du savoir, des

explications et commentaires de l‘instructeur avant et aprs le vol (Longbriefing et Briefing)

La formation pratique est divise en plusieurs le9ons. Les Longbriefing et Briefing font partie
intgrante de la formation pratique.

L‘instructeur peu choisir librement la succession des tapes suivre pour la formation pratique,
condition qu‘il n‘y ait pas d‘autres prescriptions en vigueur.

EXTENSION DES PRIVILEGES AUX VOLS CAPTIFS 1 LAPL(B) 1 BPL(B)

FCL.220.B 1 FCL.130.B

Les privilges de la LAPL(B) seront limits aux vols non captifs. Cette restriction peut tre leve une
fois que le pilote a au moins 3 vols captifs d‘instruction son actif.

a. L‘excution de l‘entrainement additionnel sera inscrite dans Je carnet du pilote et signe par
l‘instructeur.

b. Pour maintenir ce privilge, es pilotes devront effectuer au moins 2 vols captifs au cours des
24 derniers mois.

c. Lorsque le pilote ne satisfait pas l‘exigence figurant au point B, il devra effectuer le nombre
additionnel des vols captifs en double commande ou en solo sous la supervision d‘un
instructeur afin de renouveler es privilges.
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r8AV.FSt Annexe: 30
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j Date: 09.09.2014

DESCRIPTIF DE LA FORMATION PRATIQUE

Nr. Sujet Nombre de Ref. Exerc.
vols AMC

j 1 FORMATION PRATIQUE POUR VOLS CAPTIFS 3 (i)-3

ETAT ACTUEL DES PRIVILEGES

Groupe Ciasse Classe Classe
Ballon air chaud Ballon gaz Dirigeable air chaud

A Volume m3 max 3400 max 1200 max 3400

B Volume m3 3401 6000 > 1200 3401 6000

C Volume m3 6001 10500 -- -- 6001 10500

-.±—-

o Volume m3 > 10501 > 10501

- 4‘ Cocherd‘uneXcequiconvient 4‘4
- 4‘

Medical II, validit: Date:

Medical LAPL vaIidit: Date:

COMPTE RENDU DES HEURES DE VOL

Groupe Cocher Total Classe Ciasse Classe
d‘une heures Ballon air chaud Ballon gaz Dirigeable air chaud

X de vol Heures de vols Heures de vols Heures de vols

A Total

i ->
B Total

..

C Total

>‘i

D Total .
-> .

Signature du pilote:
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Formation pratique Ieon 1 ä 3

FORMATION PRATIQUE POUR VOLS CAPTIFS

Nombre de vols / 3

Elöments du Longbriefing
• Connaitre le matriel utilis, son utilisation, son fonctionnement, son maniement, sa

manutention

Elements de la formation pratique
• Prparatifs
• Conditions mtorologiques
• Fixation des 3 points d‘ancrage
• Vent de face
• Vent arrire
• Fixation des cordes aux points d‘ancrage
• Force portante maximum autoris selon I‘AFM
• lnstructions aux passagers, spectateurs et curieux
• Contröles et Briefing avant l‘ascension
• Dosage du brüleur
• Disposition correct des quipiers
• Contröle de la force ascensionnelle
• Contröle de la force du vent et sa direction
• Ascension contröl (minimum 60ft — 20m)

Documents
Manuel de vol (AFM) du ballon utiIis
Check-list
Livret de contröle de la formation pratique

Mes objectifs-Ieon 1
Je connais les prescriptions en matire de scurit selon l‘AFM
Je sais prparer es 3 points d‘ancrage et disposer correctement es cordes
Je sais disposer mon quipe correctement
Je connais la force portante autoris selon l‘AFM

Remarques de l‘instructeur

Objectifs atteints

Les objectifs de cette le9on sont atteints: Visa lnstructeur

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22

Obligatoire j
Compl

- li JLLLJhJ_L
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s8AV•Fs/ Annexe: 30
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Date: 09092014

EVALUATION DES VOLS CAPTIFS

PILOTE

Prparation et ancrage des cordes

Conduite de l‘quipe au sol

Check-list, ballon et passagers

SurveNlance, passagers et spectateurs

Lgre monte

Descente contr6l

Objectifs atteints

Signature du pilote:

REMARQUES DE L‘INSTRUCTEUR

Nom:

Prnom:

Nr. d‘autorisation:

REMARQUES

Lieu et date:

_________________________

Signature de I‘instructeur:
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RESUME DES VOLS CAPTIFS
(Chaque touchö de sol ost considörö comme atterrissage)

Total temps de vol:

Total ascensions:

Total atterrissages:

Lieu et date:

Signature du pilote:

“Extension des privilges aux vols captifs“
L‘cole de vol (ATO) atteste la conformit de l‘entraTnement pratique selon Part-FCL EASA

Nom de l‘cole:

Nr. ATO-CH

Nom prnom HT:

N° d‘autorisation:

Lieu et date:

Signature HT:

L____________

LZZEEEZEZEJ
1

EZZE...

LZ

Timbre de I‘öcole

Annexe: 30
PART ORA - TRAINING MANUAL Version: 01-F

Date: 09.09.2014
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